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Erratum

A.M., 2007
Arrêté numéro AM 2007-017 du ministre
des Ressources naturelles et de la Faune en date
du 14 juin 2007

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur la chasse

Gazette officielle du Québec, Partie 2, 27 juin 2007,
139e année, n° 26, page 2304.

À la page 2304, article 3, paragraphe 3°, on aurait dû
lire « XLIII » au lieu de « XLIIII ».
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